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Discrète ............................. Dm* Joseph Moreau.
“ ........................... “ Isaïe Laflèche.
“ ............................... “ Osias Barbe.

Les Tertiaires aiment leurs assemblées mensuelles. Elles y 
apprennent h devenir saintes, par la pratique de toutes les ver­
tus, à la suite de Notre Seigneur Jésus et en union avec leur 
Séraphique Père saint François. Une Tertiaire.

Saint-Henri de Lévis. — Fraternité de Saint-Fran­
çois d'Assise. — Quelques mots seulement sur notre belle 
fête de saint François d’Assise, le 4 octobre, à laquelle tous les 
Tertiaires se sont préparés par la neuvaine habituelle.

Elle est revenue cette année encore, toujours belle dans sa 
simplicité, toujours chère à nos cœurs.

Nous l’avons célébrée avec tout l’éclat possible : outre la déco­
ration de la statue, l’orgue et le chant ont exalté bien haut les 
vertus et les grandeurs de notre glorieux Père.

Il y eut, le matin, messe au nom de tous les Tertiaires avec 
communion générale ; tous, frères et sœurs, répondirent généreu­
sement à l’appel de notre vénéré Directeur, heureux de présenter 
à notre Séraphique Père, par cet acte sublime entre tous, leur 
filial et respectueux hommage. Il semble qu’à ce moment, ce 
Séraphique Patriarche, du haut de son trône de gloire, a daigné 
jeter sur ses enfants, ainsi agenouillés aux pieds de sa statue, un 
regard d’affectueuse complaisance, il semble, dis-je, que sa main 
s’est levée plus miséricordieuse pour les bénir.

Après la messe avait lieu la pieuse cérémonie ; 17 postulants 
demandaient à être admis dans le Tiers-Ordre, et recevaient le 
saint habit ; r.i 39 novices étaient admis à la sainte profession. 
Puis vint l’acte de rénovation de la profession lu (au nom de 
tous les profès) par la digne Supérieure de la Fraternité. En­
fin Bénédiction Papale, et vénération de la sainte Relique que 
nous avons le bonheur de posséder depuis un an.

Une pieuse i sanction nous fut donnée le soir, avec chapelet, 
et bénédiction du Saint Sacrement. Notre digne Directeur nous 
a parlé de la fidélité que nous devons apporter à observer notre 
sainte Règle, et surtout l’esprit Je cette même Règle qui doit 
être le mobile de toutes nos actions. C’est l’esprit de pénitence, 
de charité envers le prochain, de soumission à la volonté de Dieu 
dans l’état où il nous a placées. Ce n’est que dans la pratique


